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1) Introduction

Les Réserves nationales de faune (RNF) et les Refuges d'oiseaux migrateurs (ROM)
sont des aires protégées dont la gestion incombe en tout ou en partie au Service
canadien de la faune (SCF) d'Environnement Canada. Bien qu'ayant le statut d'aire
protégée, l'intégrité écologique de ces sites est menacée en raison des pressions et
menaces qui s'exercent tant à l'intérieur de leurs limites que dans les zones
périphériques. Aussi, dans la majorité des sites, nos connaissances de la distribution et
de la dynamique des populations animales et végétales ainsi que des habitats sont
limitées. Le Service canadien de la faune, région du Québec, a développé un plan
d'action pour évaluer et assurer le suivi de l'intégrité écologique des Réserves nationales
de faune et des Refuges d'oiseaux migrateurs au Québec (Jobin 2002). Ce plan d'action
se divise en 5 étapes: 1) décrire le contexte et le mandat du site; 2) faire le bilan des
connaissances des communautés biotiques et des habitats; 3) évaluer les pressions et
menaces; 4) identifier des indicateurs; et 5) produire des plans de conservation et
proposer des recommandations.

Le présent document expose donc la mise en oeuvre de ce plan d'action pour la RNF
des îles de la Paix. Le plan de conservation proposé résulte de l'analyse des bilans des
connaissances des communautés biotiques, des habitats et des pressions et menaces qui
s'exercent sur la RNF.

2) Objectifs

L'objectif du présent document est d'exposer l'état des connaissances actuelles de la
RNF des îles de la Paix, d'en analyser le contenu, d'évaluer sa capacité à remplir le
mandat pour lequel elle a été désignée, et d'identifier les priorités d'action de
conservation et de gestion qui devraient être instaurées pour faire face aux
problématiques menacant l'intégrité écologique de la réserve. Il est important de
mentionner que ce plan de conservation n'est en rien un plan de gestion de la réserve
dans lequel seraient exposées les actions concrètes de gestion du territoire pour mettre
en oeuvre le plan de conservation. Ce plan de gestion incluerait donc les détails sur les
plans d'échantillonnage à être mis en place, les échéanciers de travail et les ressources
financières nécessaires. Il est a souhaiter qu'une mise-à-jour du plan de gestion de la
RNF des îles de la Paix soit toutefois effectuée sous peu, le dernier plan de gestion de
cette réserve ayant été produit en 1986 (Ringuet et de Repentigny 1986).

3) Contexte du site

3.1 Description générale

La RNF des îles de la Paix est constitué d'un archipel d'îles situées au sud-ouest de
Montréal. La portion terrestre forme à proprement dit la RNF alors que les milieux
aquatiques environnants sont désignés Refuge d'oiseaux migrateurs (Fig. 1).



2

île Rondeîle Rondeîle Rondeîle Rondeîle Rondeîle Rondeîle Rondeîle Rondeîle Ronde
(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)(île Lucas)

LéryLéryLéryLéryLéryLéryLéryLéryLéry

île Plateîle Plateîle Plateîle Plateîle Plateîle Plateîle Plateîle Plateîle Plate

île aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plainesîle aux Plaines

2 km

Maple GroveMaple GroveMaple GroveMaple GroveMaple GroveMaple GroveMaple GroveMaple GroveMaple Grove

île du Rapideîle du Rapideîle du Rapideîle du Rapideîle du Rapideîle du Rapideîle du Rapideîle du Rapideîle du Rapide
(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)(île du Docteur)

île au Diableîle au Diableîle au Diableîle au Diableîle au Diableîle au Diableîle au Diableîle au Diableîle au Diable

1


île Perrotîle Perrotîle Perrotîle Perrotîle Perrotîle Perrotîle Perrotîle Perrotîle Perrot

0

Fleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-LaurentFleuve Saint-Laurent
(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)(Lac Saint-Louis)

Grande îleGrande îleGrande îleGrande îleGrande îleGrande îleGrande îleGrande îleGrande île
(île du Large,(île du Large,(île du Large,(île du Large,(île du Large,(île du Large,(île du Large,(île du Large,(île du Large,

ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)ile des Faubert)

île à Thomasîle à Thomasîle à Thomasîle à Thomasîle à Thomasîle à Thomasîle à Thomasîle à Thomasîle à Thomas

île à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambaultîle à Tambault

île à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléonîle à Napoléon
(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)(île du Gardien)

Trois-RivièresTrois-RivièresTrois-RivièresTrois-RivièresTrois-RivièresTrois-RivièresTrois-RivièresTrois-RivièresTrois-Rivières
LacLacLacLacLacLacLacLacLac

Saint-PierreSaint-PierreSaint-PierreSaint-PierreSaint-PierreSaint-PierreSaint-PierreSaint-PierreSaint-Pierre

FleuveFleuveFleuveFleuveFleuveFleuveFleuveFleuveFleuve
Saint-LaurentSaint-LaurentSaint-LaurentSaint-LaurentSaint-LaurentSaint-LaurentSaint-LaurentSaint-LaurentSaint-Laurent

RivièreRivièreRivièreRivièreRivièreRivièreRivièreRivièreRivière
RichelieuRichelieuRichelieuRichelieuRichelieuRichelieuRichelieuRichelieuRichelieuRNF desRNF desRNF desRNF desRNF desRNF desRNF desRNF desRNF des

îles de la Paixîles de la Paixîles de la Paixîles de la Paixîles de la Paixîles de la Paixîles de la Paixîles de la Paixîles de la Paix

SorelSorelSorelSorelSorelSorelSorelSorelSorel

ONTARIOONTARIOONTARIOONTARIOONTARIOONTARIOONTARIOONTARIOONTARIO

QUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBEC

MontréalMontréalMontréalMontréalMontréalMontréalMontréalMontréalMontréal

Rivière desRivière desRivière desRivière desRivière desRivière desRivière desRivière desRivière des
OutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouais

CornwallCornwallCornwallCornwallCornwallCornwallCornwallCornwallCornwall

Figure 1. Carte de localisation de la RNF des îles de la Paix
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Les informations suivantes en décrivent sommairement le portrait:

Statut du territoire: Réserve nationale de faune (RNF).
Propriétaire: Environnement Canada, Service canadien de la faune.
Année de création: 1977 (début des acquisitions 1967).
Raison d'être : Protéger des milieux humides constituant des aires de

reproduction importantes de la sauvagine et une halte
recherchée par les oiseaux migrateurs.

Coordonnées : 45°20’N 73°54’O.
Municipalité: Maple Grove.
MRC: Beauharnois-Salaberry et Roussillon.
Localisation (accès): Environ 20 km au sud-ouest de Montréal, dans le lac Saint-

Louis, face aux municipalités de Beauharnois, Maple Grove
et Léry.

Superficie cadastrale: 120 ha.
Accès pour les visiteurs: Aucun.
Activités et services : Aucun.

3.2 Description légale

La description légale du territoire couvert par la RNF des îles de la Paix est inscrite
dans la Gazette officielle du Canada (http://lois.justice.gc.ca) et extraite du site internet
du Service canadien de la faune (adapté de SCF 2002a):

Fichier: CRC1609.TXT
Loi habilitante: Espèces sauvages du Canada, Loi sur les ( L.R. 1985, ch. W-9 )
À jour jusqu'au: 31 août 2002

REGLEMENT SUR LES RESERVES D'ESPECES SAUVAGES
(Règlement concernant la gestion des réserves d'espèces sauvages)
C.R.C., ch. 1609
LOI SUR LES ESPÈCES SAUVAGES DU CANADA

[DORS/78-466, art. 1(F); DORS/94-594, art. 1(F)]
TITRE ABRÉGÉ: 1. Règlement sur les réserves d'espèces sauvages.
DORS/78-466, art. 1(F);
DORS/94-594, art. 2(F).

Toutes ces îles, dans les comtés de Châteauguay et de Beauharnois, qui se trouvent dans
le fleuve Saint-Laurent, et décrites sous Premièrement et Deuxièmement ci-après:

- Premièrement, les onze îles mentionnées dans un acte signé par les Soeurs
grises de Montréal et Sa Majesté la Reine du chef du Canada, acte enregistré
au bureau de la division d'enregistrement de Châteauguay à Sainte-Martine
le 29 novembre 1967 sous le numéro 116561;

- Deuxièmement, les quatre îles expropriées par le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien en vertu d'un document d'expropriation
enregistré audit bureau le 9 mai 1968 sous le numéro 118119; excepté l'île
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Lucas, étant le lot 380 du cadastre de la paroisse de Sainte-Martine, et dont
le document d'annulation d'expropriation a été enregistré audit bureau le 23
février 1970 sous le numéro 123993.

DORS/78-408, art. 3; DORS/78-466, art. 1(F); DORS/79-820, art. 3; DORS/80-417,
art. 3; DORS/81-422, art. 1; DORS/84-388, art. 1; DORS/85-227, art. 2; DORS/85-740,
art. 1; DORS/86-675, art. 1 à 3; DORS/95-425, art. 2 à 4; DORS/2000-123, art. 2 et 3.

Le statut de Refuge d'oiseaux migrateurs des îles de la Paix qui couvre les eaux bordant
la réserve pourrait être abrogé dans les prochaines années, une telle action étant incluse
dans le plan de règlementation du Service canadien de la faune.

3.3 Contexte écologique

L’archipel des îles de la Paix est constitué d’îles alluvionnaires basses, au relief peu
accentué et bordées de marais. Situé au cœur du lac Saint-Louis, il représente un havre
de paix pour la faune, dans une région où les rives du Saint-Laurent sont fortement
artificialisées, urbanisées et industrialisées.

L’archipel des îles de la Paix est divisé du nord au sud par la faille de Sainte-Anne-de-
Bellevue. On trouve le grès de Postdam à l’ouest de cette faille et des formations
dolomitiques de Beekmanton à l’est. Le centre de la plupart des îles s’abaisse, formant
une cuvette où s’établit une succession végétale allant de la plaine humide au marécage.
Le rivage des îles de la Paix, légèrement incliné et de texture glaiseuse (parfois
sablonneuse du côté du chenal), est soumis aux vagues et aux crues printanières. Le sol
des forêts varie de fortement sablonneux à fortement humifère. Le marais qui ceinture
les îles est principalement développé du côté sud de l’archipel. La zone d’eau de 0 à 1
mètre de profondeur couvre plus de 1 000 ha autour des îles.

De par leur faible élévation (21,3 mètres au dessus du niveau d’eau moyen de la mer) et
leur littoral peu accentué, les îles de la Paix sont vulnérables à la hausse des niveaux
d’eau. C’est ainsi que les hauts niveaux rencontrés du début des années 70 au milieu des
années 80 (Bergeron, 1995), ont contribué à la dégradation des habitats et à bouleverser
l’équilibre écologique de l’archipel. Durant la période s'échelonnant de 1964 à 1993, les
superficies de boisés sains ont diminué de près de 75% et de grandes superficies de
forêts sont présentement mortes ou bien stressées et les rives situées du côté nord se
font gruger par l’érosion (Ringuet et de Repentigny, 1986). Même si de nos jours
l'érosion a diminué de beaucoup en intensité, des taux de recul variant de 1,0 à 3,0 m
sont encore enregistrés sur certains segments insulaires, notamment sur la Grande île,
l'île Ronde et l'île aux Plaines (Dauphin et Lehoux 2003).

Enfin, mentionnons qu'une description sommaire de diverses données abiotiques
(sédiments, bathymétrie) et des segments et paysages littoraux extraits du cadre
écologique de référence développé par le ministère de l'Environnement du Québec est
disponible sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du Saint-
Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv).
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3.4 Bilan des connaissances des habitats et données biophysiques

Les informations permettant de cartographier les habitats sur la RNF des îles de la Paix
peuvent être extraites de différentes sources comme les images numériques, les cartes
topographiques et les photographies aériennes. Diverses cartes ont déjà été produites et
se retrouvent dans divers documents publiés (e.g. Grondin et al. 1983; Ringuet et de
Repentigny 1986), d'autres documents étant également disponibles dans les archives du
SCF (e.g. de Repentigny 2002).

3.4.1 Images numériques

Le Service canadien de la faune, le Centre Saint-Laurent et divers partenaires possèdent
de nombreuses images satellites et aéroportées qui couvrent les RNF du Québec. Le
tableau 1 présente la liste des images qui couvrent la RNF des îles de la Paix (source:
Marcelle Grenier, SCF et Guy Létourneau, CSL; décembre 2002).

Tableau 1. Liste des images numériques couvrant la RNF des îles de la Paix (en date de
décembre 2002)

Images disponibles au
SCF Année Source

Échelle
approximative Traitement

Images NOAA 1995 SCForêt et CCT 1 : 1 000 000 classifiées
Images Landsat-TM 1993-1994 SCF 1 : 50 000 classifiées
Images Landsat-7 à venir SCF 1 : 50 000 brutes
Images RADARSAT 1998-1999 SCF 1 : 50 000 classifiées (terres humides)
Images Ikonos 2002 CSL 1 : 20 000 en cours de classification
Images MEIS-II 1990-1991 CSL 1 : 20 000 classifiées
Images MEIS-II 2000 CSL 1 : 20 000 classifiées et en cours de classif.
Images Vidéographie 1996-1997 CSL 1 :20 000 classification
Images Spot végétation ?? SCForêt et CCT 1 : 1 000 000 classifiées
Spatiocartes 1996 (variable) MRN 1 : 50 000 brutes (rehaussées)

3.4.2 Cartes

Le SCF possède les cartes topographiques imprimées et en format numérique à l'échelle
1:50 000 et 1:250 000 ainsi que les cartes cadastrales imprimées à l'échelle 1:20 000.

3.4.3 Photos aériennes

Le SCF possède une collection de photographies aériennes prises à différentes périodes
et couvrant les RNF. Le tableau 2 présente la liste des photos qui couvrent la RNF des
îles de la Paix (source: SCF, décembre 2002).
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Tableau 2. Liste des photographies aériennes couvrant la RNF des îles de la Paix (en
date de décembre 2002).

année échelle lieu note
1964 1:15 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1964 1:15 840 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1964 (?) 1:15 840 SCF (local 218, rue de l'Église) Noir et blanc
1968 1:5 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1968 1:5 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1977 1:10 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1983 1:15 000 SCF, (réf.: L.-G. de Repentigny) Noir et blanc
1986 1:25 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1992 1:15 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1997 1:15 000 SCF (réf.: C. Grenier) Noir et blanc
1997 1:10 000 SCF (réf.: C. Grenier) Couleur
Note: D'autres photos non classées sont présentes dans le local 218 du 1141 route de l'Église dont
certaines pourraient couvrir cette RNF.

4) Bilan des connaissances des communautés biotiques

Le tableau 7 (page 26) constitue une synthèse des connaissances que l’on possède sur
les ressources biologiques retrouvées aux îles de la Paix. Ainsi, pour chaque groupe
taxinomique on énumère les principales données existantes, on se prononce à savoir si
ces dernières fournissent une image actualisée de la situation aux îles de la Paix, on
indique si des données sur les tendances temporelles sont disponibles et on se prononce
sur la nécessité de réaliser de nouveaux inventaires pour préciser nos connaissances.
Aussi, des listes d'espèces de divers groupes taxinomiques terrestres (plantes
vasculaires, amphibiens, reptiles, oiseaux) observées ans le secteur de la RNF des îles
de la Paix sont disponibles sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la
biodiversité du Saint-Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv); la RNF des îles de
la Paix étant localisée dans la parcelle de 10km x10km #3762. Des données
additionnelles et des précisions sont présentées pour chaque groupe taxinomiques dans
les paragraphes suivants.

4.1 Flore

La végétation riveraine des îles de la Paix peut être décrite par deux hydrosères
représentatives. La première située au niveau des îles les plus à l’ouest (à Thomas, du
Rapide, La Grande île) se caractérise par les étages suivants (des cotes inférieures aux
cotes supérieures) : l’arboraie morte envahie par les hydrophytes émergentes, puis, un
peu plus haut, les arboraies stressées à Phalaris arundinacea, Leersia oryzoides et
Lythrum salicaria, et au sommet des îles, dans les positions généralement les plus
abritées du côté sud-est, on trouve l’érablière argentée saine à Laportea canadensis ou
Phalaris arundinacea.

La seconde hydrosère se situe au niveau des îles les plus à l’est. Elle se compose en
majeure partie de l’arboraie stressée à Phalaris arundinacea, Leersia oryzoides et
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Lythrum salicaria. Près de 70 % des arbres qui la composent (Érable argenté [Acer
saccharinum], Frêne de Pennsylvanie [Fraxinus pennsylvanica]) sont morts et le
parterre d’herbacées, principalement de type graminoïde, est généralement très dense. À
une altitude inférieure vers l’est, les arboraies sont mortes et les herbacaies se
composent d’hydrophytes émergentes tels Sparganium eurycarpum, Typha latifolia et
Sagittaria latifolia, des espèces typiques des milieux aquatiques (Gratton et Mousseau,
1985)

Zone privilégiée d’accumulation de dépôts fins, les îles de la Paix sont riches en
végétation aquatique émergente. On y trouve des espèces telles que Sparganium
eurycarpum, Sagittaria latifolia, Typha angustifolia et Scirpus fluviatilis. Au nord de
l’archipel, les émergentes sont plus rares. Les dépôts de sable qu’on y trouve sont
principalement colonisés par Scirpus lacustris.

Du côté sud de l’archipel, les îles sont soustraites à l’action des vents et des courants ce
qui favorise la prolifération des plantes aquatiques flottantes. Nymphaea tuberosa
domine en compagnie d’espèces comme Elodea canadensis, Vallisneria americana,
Heteranthera dubia, Nitella sp. et Lemna trisulca (Grondin et al., 1983).

4.1.1 Espèces rares et menacées

Sept espèces de plantes rares ont été recensées sur six îles différentes de l’archipel, lors
d’inventaires récents des milieux terrestres et riverains réalisés en 2000 et en 2001
(Sabourin, 2000 ; Labrecque, 2001). Parmi les espèces rencontrées dans les milieux
terrestres et riverains lors de ces visites, la Grande île compte à elle seule sept espèces
de plantes menacées ou vulnérables, soit l’Arisème dragon (Arisaema dracontium), le
Chêne bicolore (Quercus bicolor), la Violette affine (Viola affinis), le Souchet de
Engelmann (Cyperus odoratus var. engelmannii), le Bident discoïde (Bidens
discoideus) et les deux espèces de Wolffia (W. columbiana et W. borealis). On trouve
également sur La Grande île une petite colonie de Sisyrinchium angustifolium, une
espèce qui pourrait éventuellement être ajoutée à la liste des espèces susceptibles d’être
désignées.

Trois espèces de plantes rares ont été recensées sur l’île aux Plaines, il s’agit du Chêne
bicolore, du Bident discoïde et du Souchet de Engelmann. L’île à Thomas quant à elle
abrite l’Arisème dragon, le Souchet de Engelmann et le Chêne bicolore. On trouve aussi
sur l’île à Tambault, le Souchet de Engelmann, sur l’île du Docteur, le Souchet de
Engelmann et le Chêne bicolore et sur l’île à Napoléon, le Chêne bicolore.

Enfin, mentionnons que les milieux aquatiques n'ont pas fait l'objet de recherches
intensives lors de ces visites. Les informations sur les espèces végétales rares associées
aux milieux humides des îles de la Paix sont donc incomplètes.

Les mentions d'espèces menacées et vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées et
colligées dans la base de données du Centre de données sur le patrimoine naturel du
Québec (CDPNQ) ont été extraites en décembre 2002 pour la RNF des îles de la Paix et
une zone tampon d'un kilomètre (Source: Guy Jolicoeur, MENV et Michel Melançon,
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SCF). Des mentions de neuf espèces végétales observées dans la RNF des îles de la
Paix (1 menacée, 8 susceptibles) sont présentes dans la base de données du CDPNQ. La
majorité de ces observations ont été effectuées en 1965 et plusieurs de ces mentions
réfèrent à des observations historiques ou qui n'ont pas été validées depuis plusieurs
années. Mentionnons que le CDPNQ est un outil servant à colliger, analyser et diffuser
l'information sur les espèces menacées (désignées ou susceptibles d'être désignées
menacées ou vulnérables) au Québec. Les données provenant de différentes sources
(spécimens d'herbiers et de musées, littérature scientifique, inventaires récents, etc.)
sont intégrées graduellement et ce, depuis 1988. Une partie des données existantes n'est
toujours pas incorporée au centre si bien que l'information fournie peut s'avérer
incomplète. Une revue des données à être incorporées au centre et des recherches sur le
terrain s'avère essentielle pour obtenir un portrait général des espèces menacées du
territoire à l'étude. De plus, la banque de données ne fait pas de distinction entre les
portions de territoires reconnues comme étant dépourvues de telles espèces et celles non
inventoriées. Pour ces raisons, l'avis du CDPNQ concernant la présence, l'absence ou
l'état des espèces menacées d'un territoire particulier n'est jamais définitif.

Le tableau 3 montre une synthèse des espèces végétales rares observées à la RNF des
îles de la Paix.

Tableau 3. Liste des espèces végétales menacées et vulnérables ou susceptibles d'être
ainsi désignées observées à la RNF des îles de la Paix

Espèce Statut SRANK
Inventaires

récents1 CDPNQ
Arabis laevigata susceptible S2 X (1965)
Arisaema dracontium menacée S2 X X (1996)
Bidens discoideus susceptible S2 X
Cardamine concatenata susceptible S2 X (1965)
Cyperus odoratus var. engelmannii susceptible S2 X X (1965)
Neobeckia aquatica susceptible S2 X (1965)
Potamogeton pusillus subsp. gemmiparus susceptible S1 X (1975)
Quercus bicolor susceptible S2 X X (1965)
Viola affinis susceptible S2 X X (1965)
Wolffia borealis susceptible S1 X
Wolffia columbiana susceptible S2 X
Zizania aquatica var. aquatica susceptible S2 X (1965)2

1 Labrecque 2000; Sabourin 2001
2 Localisation imprécise

De plus, 4 espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables ont été
observées en 1996 à Maple Grove, localité située à moins d'un km au sud des îles de la
Paix. Ces espèces sont: Cardamine bulbosa, Cardamine concatenata, Celtis
occidentalis et Claytonia virginica et pourraient être des sources de propagules pour
une colonisation des îles.
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4.1.2 Plantes envahissantes

Des inventaires floristiques ont été effectués dans des milieux humides riverains le long
du fleuve Saint-Laurent à l'été 2000 et 2001 par les spécialistes du Centre Saint-Laurent
(source: Martin Jean, CSL). Ces inventaires visaient à diriger la classification des
images MEISS récemment acquises et pour améliorer nos connaissances sur la
distribution des espèces végétales le long du Saint-Laurent. Les inventaires ont été
effectués dans des quadrats de 5 x 5 m et toutes les espèces présentes recevaient une
cote d'importance allant de 1 à 7. Les espèces dites exotiques et envahissantes ont fait
l'objet d'une analyse distincte.

Au total, 48 quadrats ont été inventoriés sur différentes îles de la RNF des îles de la
Paix (île à Thomas: 14; île aux Plaines: 11; Grande île: 8; secteur nord de l'île aux
Plaines: 8, île du Rapide: 5, secteur de l'île Plate: 1, indéterminé: 1). Quarante des 48
quadrats inventoriés au sein de la RNF des îles de la Paix (83%) avaient >=1 spp parmi
les 8 espèces exotiques observées (tableau 4). Le maximum d'espèces exotiques
observées par quadrat était 4 espèces. L'espèce la plus fréquente était Lythrum salicaria
(26 quadrats) et sa cote d'importance était généralement supérieure à 3. Phalaris
arundinacea était observé dans 23 quadrats et affichait une cote d'importance maximale
de 7 dans 12 de ces quadrats. Butomus umbellatus était observé dans 19 quadrats et sa
cote d'importance était généralement supérieure à 5. Les autres espèces exotiques
affichaient des cotes d'importance faibles. Trente des 48 quadrats (63%) possédaient
>=1 spp avec une cote d'importance égale à 6 ou 7.

Tableau 4. Cote d'importance des espèces exotiques observées aux îles de la Paix, étés
2000 et 2001.

Cote d'importance Nombre de
Espèce 1 2 3 4 5 6 7 quadrats
Lythrum salicaria L. 1 5 2 4 4 6 4 26
Phalaris arundinacea L. 2 2 1 3 2 1 12 23
Butomus umbellatus L. 2 1 2 1 7 6 19
Solanum dulcamara L. 1 2 3 6
Hydrocharis morsus-ranae L. 2 1 3
Phragmites australis 1 1
Cirsium arvense (L.) Scop 1 1
Phleum pratense L. 1 1

On estime que les espèces exotiques couvrent plus de la moitié de la superficie des
habitats aux îles de la Paix (Jean et al. 2003) et que de ce fait, ces espèces exotiques
présentent une grande menace à l'intégrité écologique de cette RNF.

4.1.3 Écosystèmes forestiers exceptionnels

Le ministère des Ressources Naturelles du Québec étudie les propositions de
désignation d'écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) à l'échelle du Québec. Trois
types d'EFE sont analysés: les forêts rares, les forêts anciennes, et les forêts refuge
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d'espèces végétales menacées ou vulnérables (Villeneuve, 1994). Aucun EFE n'est
présent sur le territoire de la RNF des îles de la Paix (source: Normand Villeneuve et
Bruno Lévesque, MRN, en date de novembre 2002).

4.2 Faune

4.2.1 Invertébrés

Les eaux vertes des îles de la Paix, colonisées en bonne partie par des herbiers, font de
l’archipel un milieu unique où recèle une faune benthique riche et abondante dominée
par les gastéropodes, les oligochètes, les amphipodes et les pélécypodes (Ferraris,
1984a, b). Ces invertébrés constituent une source importante d’alimentation pour de
nombreuses espèces fauniques, en particulier les poissons et la sauvagine. Quelques
inventaires de benthos ont été effectués dans le Lac Saint-Louis et en bordure des îles
de la Paix au cours des dernières décénnies (Levasseur 1977; Ferraris 1984a,b; Jacquaz
1995). Plus de 70 taxons y ont été récoltés. Bien qu'étant probablement incomplet, ce
portrait indique toutefois que la faune benthique du secteur est relativement diversifiée
compte tenu de la grande diversité d'habitats aquatiques.

Il n'existe aucune donnée sur les insectes et autres invertébrés fréquentant les îles de la
Paix.

4.2.2 Poissons

La frai de deux espèces de poissons, soit l’Achigan à grande bouche (Micropterus
salmoides) et la Perchaude (Perca flavescens), a été confirmée aux îles de la Paix, et
des aires de frai potentielles ont été identifiées pour 9 autres espèces soit, le Poisson-
castor (Amia calva), le Crapet de roche (Ambloplites rupestris), la Carpe (Cyprinus
carpio), le Grand Brochet (Esox lucius), la Barbotte brune (Ameiurus nebulosus), le
Barbue de rivière (Ictalurus punctatus), le Crapet-soleil (Lepomis gibbosus), la Lotte
(Lota lota), et la Marigane noire (Pomoxis nigromaculatus) (Gravel et Pageau, 1976 ;
Mongeau et Massé, 1976 ; Pageau et Tanguay, 1977).

Un réseau de suivi de l'ichtyofaune du Saint-Laurent a été mis en place depuis 1995 où
un seul secteur du fleuve est inventorié à chaque année. Les techniques de capture
utilisées dans le réseau de suivi consistent à installer des filets maillants pour moins de
24 heures ou à donner des coups de seine dans un secteur donné et ce, généralement en
septembre ou octobre. Dans le cadre de ce suivi, des pêches ont été effectuées dans les
eaux bordant la RNF des îles de la Paix en 1997 (Source: Marc Mingelbier et Denise
Deschamps, FAPAQ-Québec). Les 13 coups de seine effectués autour de la Grande île,
de l'île à Thomas et de l'île aux Plaines ont permis de capturer 24 espèces et 6544
individus, les plus abondantes étant le méné pâle (n=3721), le méné jaune (n=674), le
méné paille (n=571), le museau noir (n=441) et le ventre-pourri (n=401). Par ailleurs,
14 espèces et 770 individus ont été capturés dans les 12 filets maillants tendus à divers
endroits tout autour de la réserve, les plus abondantes étant la perchaude (n=545), le
meunier noir (n=43), le doré jaune (n=40) et le grand brochet (n=35). Au total, c'est 29
espèces et 7314 individus qui ont été capturés (tableau 5).
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Tableau 5. Abondance des poissons capturés dans les eaux bordant les îles de la Paix en
1997 dans le cadre du réseau de suivi de l'ichtyofaune du Saint-Laurent.

Engin de capture
Nom français Nom latin filet seine
Achigan à grande bouche Micropterus salmoides 3 4
Achigan à petite bouche Micropterus dolomieu 0 1
Barbotte brune Ameiurus nebulosus 7 2
Carpe Cyprinus carpio 3 0
Chevalier blanc Moxostoma anisurum 16 5
Chevalier rouge Moxostoma macrolepidotum 3 0
Crapet de roche Ambloplites rupestris 29 64
Crapet-soleil Lepomis gibbosus 8 42
Crayon d'argent Labidesthes sicculus 0 19
Doré jaune Stizostedion vitreum 40 0
Doré noir Stizostedion canadense 7 0
Épinoche à cinq épines Culaea inconstans 0 8
Esturgeon jaune Acipenser fulvescens 4 0
Fondule barré Fundulus diaphanus 0 154
Fouille-roche zébré Percina caprodes 0 55
Grand brochet Esox lucius 35 5
Marigane noire Pomoxis nigromaculatus 0 23
Méné d'herbe Notropis bifrenatus 0 1
Méné jaune Notemigonus crysoleucas 27 674
Méné paille Notropis stramineus 0 571
Méné pâle Notropis volucellus 0 3721
Meunier noir Catostomus commersoni 43 7
Museau noir Notropis heterolepis 0 441
Perchaude Perca flavescens 545 192
Queue à tache noire Notropis hudsonius 0 43
Raseux-de-terre gris Etheostoma olmstedi 0 107
Raseux-de-terre noir Etheostoma nigrum 0 3
Umbre de vase Umbra limi 0 1
Ventre-pourri Pimephales notatus 0 401
Total 770 6544

Mentionnons que plusieurs espèces s'ajouteraient à cette liste si l'effort
d'échantillonnage était plus soutenu et réparti tout au long de l'année.

Selon la base de données du CDPNQ (voir la section "Flore" pour des détails sur la
méthodologie et la source des données), deux espèces de poissons susceptibles d'être
désignées menacées ou vulnérables ont été observées dans le secteur de la RNF des îles
de la Paix. Il s'agit du Dard arc-en-ciel (Etheostoma caeruleum) et du Chevalier de
rivière (Moxostoma carinatum) dont les dernières observations ont été faites
respectivement en 1942 et 1984. Le lac Saint-Louis a d'ailleurs été identifié comme l'un
des principaux sites d'intérêt pour la conservation des poissons fluviaux du fleuve Saint-
Laurent (Source: Portrait de la biodiversité du Saint-Laurent;
http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv).
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4.2.3 Espèces aquatiques exotiques

Il existe plusieurs espèces d'invertébrés exotiques qui, lorsqu'elles s'implantent dans un
nouveau milieu, peuvent causer des torts immenses aux écosystèmes en modifiant les
processus écologiques et la dynamique inter-spécifique. Les informations qui suivent
proviennent d'une discussion avec M. Yves DeLafontaine du Centre Saint-Laurent
(mars 2003).

La présence de la moule zébrée (Dreissena polymorpha) et de la la moule quagga
(Dreissena bugensis), deux espèces aux caractéristiques similaires, est bien documentée
au Québec. Leur présence dans le système Saint-Laurent a été notée au début des
années 90 et elles se sont rapidement répandues dans la portion d'eau douce du fleuve et
de quelques tributaires. Les densités élevées de ces moules sont responsables du déclin
de plusieurs espèces de moules d'eau douce indigènes (mulettes, famille des Unionidés)
au point où ces espèces sont pratiquement disparues de certains secteurs du fleuve. En
filtrant l’eau, les moules zébrées et quaggas ont augmenté la transparence de l’eau, ce
qui a favorisé la croissance de la végétation aquatique submergée, diminué les matières
en suspension et possiblement modifié les populations de poissons. La RNF des îles de
la Paix serait très touchée par la présence des moules exotiques et la présence de ces
deux espèces de moules aurait grandement contribué à modifier les écosystèmes
aquatiques de cette RNF.

Une autre espèce d'invertébré aquatique qui peut causer des torts importants aux
espèces indigènes est l'écrevisse américaine (Orconectes limosus). Cette écrevisse est
entrée dans le système Saint-Laurent par le Richelieu dans les années 70 et s'est
répandue dans le fleuve jusqu'à Montréal, possiblement par les activités de pêche et de
récréation. Cette espèce des milieux lentiques a supplanté certaines espèces indigènes
d'écrevisse (O. virilis, O. propinquus) au point où des inventaires récents ont montré par
exemple que plus de 90% des écrevisses récoltées dans les îles de Contrecoeur étaient
exotiques. On ne connait pas l'état actuel des populations d'écrevisses indigènes et
exotiques dans les eaux bordant les îles de la Paix.

Une espèce de poisson exotique, le Gobie à taches noires (Neogobius melanostomus),
peut nuire considérablement aux écosystèmes aquatiques du fleuve ainsi qu’aux pêches
sportive et commerciale. Depuis sa découverte dans la rivière Sainte-Claire, Ontario, en
1990, ce poisson de fond a rapidement colonisé les Grands Lacs et s’est répandu dans le
fleuve Saint-Laurent. Le Gobie à taches noires est agressif et peut supplanter les
poissons indigènes, en mangeant leurs oeufs et leurs jeunes, en s’appropriant les
meilleurs habitats, en frayant plusieurs fois au cours de l’été et pouvant survivre dans
des eaux de mauvaise qualité. Jusqu'à maintenant, sa présence n'a été confirmée que
dans la région de Québec mais il est vraisemblable qu'on le retrouve partout dans les
secteurs d'eau douce du fleuve.
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4.2.4 Herpétofaune

On possède peu de données sur les amphibiens et les reptiles qui fréquentent les îles de
la Paix. La banque de données de l’Atlas des amphibiens et des reptiles du Québec
(Source: David Rodrigue, Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent,
2002) nous indique que trois espèces fréquentent l’archipel soit, le Necture tacheté
(Necturus maculosus), la Chélydre serpentine (Chelydra serpentina) et la Tortue peinte
(Chrysemy picta marginata). Compte tenu de la faible couverture de l’archipel lors des
recensements pour l’atlas, on peut penser que l’herpétofaune est en réalité plus riche
que ne le laisse croire ces données. D’ailleurs, la Grenouille verte (Rana clamitans), le
Ouaouaron (Rana catesbeiana) et le Crapaud d’Amérique (Bufo americanus) ont été
observés sur la terre ferme, à Maple Grove, face aux îles de la Paix. La Couleuvre brune
(Storeria dekayi), espèce susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable au Québec,
est l’espèce de couleuvre la plus rare du Québec et est susceptible de se retrouver sur les
îles tout comme la Rainette faux-grillon de l’Ouest (Pseudacris triseriata), une espèce
désignée vulnérable au Québec dont quelques petites populations subsistent toujours à
l’île Perrot. Enfin, la tortue-molle à épines (Apalone spinifera), une espèce désignée
menacée, a été observée à Sainte-Anne-de-Bellevue en 1985 (Source: CDPNQ; voir la
section "Flore" pour des détails sur la méthodologie et la source des données) et
pourrait fréquenter les îles de la Paix. Des aires propices à la ponte de cette espèce ont
d'ailleurs été localisés sur ces îles (Bonin 1997).

Parce que les données sur l'herpétofaune sont déficientes aux îles de la Paix et que
plusieurs espèces rares sont présentes dans la région du lac Saint-Louis, il est impératif
de procéder à des inventaires pour améliorer nos connaissances sur la distribution de ce
groupe d'espèces dans cette réserve. Ce secteur a d'ailleurs été identifié comme étant
prioritaire pour la conservation de l'herpétofaune québécoise (Jobin et al. 2002).

4.2.5 Avifaune

La sauvagine a déjà niché en grands nombres aux îles de la Paix. À la fin des années 60
et au début des années 70, on pouvait y dénombrer quelque 70 nids par saison. À cause
des crues printanières, les canards colverts (Anas platyrhynchos) et noirs (Anas
rubripes), les deux principaux nicheurs, s’étaient adaptés à nicher dans les arbres pour
mettre leur nid à l’abri des inondations. Aujourd’hui, la majorité des arboraies sont
stressées ou mortes, et les arbres offrent donc un abri moins sécure contre les
prédateurs. Les vastes marais des îles de la Paix constituent un habitat de valeur pour
l’élevage des couvées. Puisque les inventaires de nids de sauvagine datent de plusieurs
années on ne connaît pas la situation actuelle quant à l’utilisation des îles de la Paix par
la sauvagine nicheuse. Des Bernaches du Canada (Branta canadensis) résidentes
seraient même susceptibles de nicher dans l’archipel, mais l’absence d’inventaire ne
nous permet pas de se prononcer sur la situation.

Les îles de la Paix constituent également un lieu de rassemblement pour la sauvagine
lors des migrations (Source: Martin Léveillé et Lyne Bouthillier, FAPAQ-Montérégie).
Les principales espèces rencontrées sont les canards colvert, noir, d’Amérique (Anas
americana), et pilet (Anas acuta). Des canards plongeurs tels que les garrots
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(Bucephala sp.) et les fuligules (Aythya sp.) fréquentent aussi le site. Le taux
d’utilisation des îles de la Paix par la sauvagine en migration serait plus faible au
printemps qu’à l’automne.

Par ailleurs, le secteur du lac Saint-Louis se classerait au cinquième rang des sites qui
accueillent un nombre élevé de sauvagine à l’intérieur du système fluvial du Saint-
Laurent. Entre 1974 et 1978, la moyenne des décomptes journaliers effectués au cours
du pic migratoire automnal a été établie à 32 230 canards, un nombre qui s’avère
significatif au niveau mondial (Lehoux et al. 1985). Parmi ces espèces, on retrouve les
Canards colvert, noir, d’Amérique et pilet, la Sarcelle à ailes bleues (Anas discors), le
Garrot à oeil d’or (Bucephala clangula), des fuligules (principalement des Fuligules
milouinans [Aythya marila]) ainsi que des harles (principalement des Grands Harles
[Mergus merganser]). Les fuligules sont souvent présents en grand nombre à cet endroit
comme le démontre la moyenne de 27 000 oiseaux qui a été obtenue à partir des
données provenant des décomptes journaliers réalisés au cours du pic migratoire entre
1974 et 1978. Jusqu’à 39 000 individus ont aussi déjà été recensés à une occasion au
sud-ouest des îles de la Paix. Des groupes moins importants de canards fréquentent
aussi le site en hiver et au printemps (Lehoux et al. 1985). L'abondance des canards
fréquentant cette région lors des périodes migratoires a mené à la désignation du secteur
du Lac Saint-Louis et de la Réserve nationale de faune des îles de la Paix comme étant
une zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) au Québec tel que décrété
par l'organisme Études d'Oiseaux Canada (Bird Studies Canada).

On trouve également aux îles de la Paix (île à Thomas) une colonie d’environ 60-70
nids de Grand Héron (Ardea herodias) (Inventaire de 2001; Source: Alain Desrosiers,
FAPAQ-Québec) et les marais adjacents aux îles servent de site d’alimentation aux
hérons des colonies avoisinantes. L’Hirondelle bicolore (Tachycineta bicolor) nicherait
aussi en grands nombres dans l’archipel, attirée par les arbres morts présents en
abondance; on ne possède toutefois aucune donnée sur la taille de la population
nicheuse. Les informations concernant les oiseaux chanteurs sont fragmentaires et ne
couvrent pas tous les secteurs de la réserve et des inventaires de ce groupe d'espèces
sont requis. La diversité des habitats présents favorise la fréquentation du site par de
nombreux autres groupes d’oiseaux, tels que les passereaux, les sternes, les goélands,
les grèbes, etc., mais on ne possède aucune donnée sur l’abondance de ces oiseaux.

La base de données informatisée des oiseaux de mer au Québec (BIOMQ) contient les
résultats des inventaires de 28 espèces d'oiseaux de mer en période de reproduction au
Québec, en majorité depuis 1976, mais aussi des données extraites de la littérature
depuis 1833. Les données antérieures à 1990 n'ont pas été retenues. Pour les îles de la
Paix, il est indiqué que 90 individus (45 couples) de Cormoran à aigrettes
(Phalacrocorax auritus) nichaient sur l'île à Tambault (Source: Jean-François Rail,
SCF) en 1998 mais la colonie est disparue en 1999. Des cormorans nichaient toutefois
en abondance (>100 nids) en 2002 sur des amoncellements de roches dans le lac Saint-
Louis (P. Bannon, comm. pers.) et fréquentent le secteur pour s'alimenter.

Par ailleurs, Chapdelaine et Rail (2002) ont développé un plan de conservation des
oiseaux aquatiques du Québec dans lequel ils mettent en lumière le manque flagrant
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d'information sur l'état des populations de plusieurs espèces d'oiseaux aquatiques telles
le Grèbe à bec bigarré (Podilymbus podiceps), le Butor d'Amérique (Botaurus
lentiginosus), le Râle de Virginie (Rallus limicola), la Marouette de Caroline (Porzana
carolina), la Gallinule Poule-d'eau (Gallinula chloropus) et la Foulque d'Amérique
(Fulica americana) dans le couloir fluvial, sans compter d'autres espèces discrètes pour
lesquelles nous ne disposons que d'informations fragmentaires (Petit Blongios
[Ixobrychus exilis], Guifette noire [Chlidonias niger]). La RNF des îles de la Paix a été
identifiée comme étant un site potentiel de nidification pour ces espèces mais
l'importance de l'utilisation de cette réserve en période de nidification reste à être
quantifiée. Des inventaires sont donc requis pour quantifier la fréquentation de cette
réserve par ces espèces afin d'avoir en main les informations nécessaires à l'évaluation
des impacts potentiels des fluctuations des niveaux d'eau du Lac Saint-Louis sur ce
groupe d'oiseaux particulièrement sensible aux variations subites des niveaux d'eau en
période de nidification.

Aucune mention d'espèce d'oiseau menacée n'est présente dans la base de données du
CDPNQ (voir la section "Flore" pour des détails sur la méthodologie et la source des
données) ni dans la base de données sur les oiseaux menacés du Québec (BDOMQ,
novembre 2002; Source: François Shaffer, SCF) et ce, tant pour le territoire couvert par
la RNF des îles de la Paix que pour une zone tampon d'un kilomètre entourant la
réserve.

4.2.6 Mammifères

Les informations sur les mammifères qui fréquentent la RNF des îles de la Paix sont
très fragmentaires. Il est connu que le caractère non artificialisé des rives des îles de la
Paix couplé à la présence de marécages et de marais émergents fournissent des habitats
de qualité pour le Rat-musqué (Ondatra zibethicus) et que cette espèce y est abondante
(Marsan et ass. 1986; Armellin et al. 1994). Il serait également possible d'y observer le
Castor (Castor canadensis) et le Vison d'Amérique (Mustela vison). Par ailleurs, le
Renard roux (Vulpes vulpes) et le Coyote (Canis latrans) peuvent être observés aux îles
de la Paix en hiver. Enfin, mentionnons que la Société de la faune et des parcs du
Québec (FAPAQ) gère une base de données sur les micromammifères du Québec mais
qu'aucune mention provenant de la RNF des îles de la Paix n'est présente dans cette
base de données (Source: Robert Morin, FAPAQ-Québec).

5) Bilan des connaissances des stress et menaces

L'intégrité écologique des RNF peut grandement être affectée par diverses pressions
s'exerçant autant à l'intérieur qu'à l'extérieur des limites des sites. Il est donc essentiel
d'avoir une image précise des menaces et pressions pouvant affecter les écosystèmes
retrouvés à l'intérieur des RNF afin de prévenir ou rétablir les effets négatifs encourus.
Dans le cadre du processus d'évaluation de l'intégrité écologique des parcs nationaux,
un questionnaire a été distribué à des équipes de travail oeuvrant dans chacun des parcs
pour qu'elles identifient les menaces propres à chaque parc et évaluent les impacts
potentiels et réels sur les écosystèmes. Les menaces et pressions y sont regroupées sous
différents thèmes comme les produits toxiques et polluants (eaux usées, pesticides), les
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modifications de l'habitat (installations touristiques, exploitation forestière), les effets
directs sur la faune et la flore (chasse, pêche), et les espèces exotiques (plantes,
oiseaux). Ce questionnaire a été adapté pour être appliqué aux RNF. Les mêmes thèmes
y sont présentés et le format est sensiblement le même que celui adopté par Parcs
Canada. Un soin particulier a été mis afin d'évaluer si les pressions et menaces peuvent
affecter le territoire de la RNF et/ou la région périphérique ainsi que d'estimer si ces
mêmes pressions affectent réellement la RNF (ex. présence d'espèces exotiques) ou s'il
s'agit d'une menace potentielle (ex. déversement d'hydrocarbures).

Le questionnaire visant à identifier les stress et menaces qui pèsent sur la RNF des îles
de la Paix est présenté à l'annexe 1. Il est indiqué que la menace la plus sérieuse à
l'intégrité écologique de la RNF des îles de la Paix est liée à l'importance des espèces
exotiques végétales qui couvrent de très grandes superficies dans cette réserve,
particulièrement Lythrum salicaria et Phalaris arundinacea. Bien que l'importance des
espèces exotiques aquatiques (moule zébrée, moule quagga, écrevisse américaine,
Gobie à taches noires) ne soit pas documentée, il est raisonnable de croire que leur
présence dans les eaux bordant les îles de la Paix ait également modifié les
communautés aquatiques indigènes. Par ailleurs, le maintien d'un niveau d'eau élevé
pendant plusieurs années dans les années 70-80 à entraîné une dégradation avancée des
arbres, a favorisé l'érosion des berges et a modifié les marais d'origine au point où près
de la moitié des îles auraient disparues suite à l'érosion durant cette période (D. Lehoux,
comm. pers.). L'érosion des berges est d'ailleurs une autre des principales menaces à
l'intégrité écologique de cette RNF. La figure 2 montre d'ailleurs les zones qui sont
encore aujourd'hui sujettes aux processus d'érosion (tiré de Dauphin 2000). Tel que
mentionné précédemment, des taux de recul variant de 1,0 à 3,0 m sont encore
enregistrés sur certains segments insulaires, notamment sur la Grande île, l'île Ronde et
l'île aux Plaines (Dauphin et Lehoux 2003).

Figure 2. Segments de rive en érosion et segments de rive stables soumis au batillage
des navires commerciaux (<=800 mètres de la voie navigable) aux îles de la Paix.
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Le dérangement causé par les plaisanciers et les pêcheurs peut grandement affecter les
communautés animales (ex. oiseaux, reptiles) fréquentant les îles. La présence de
sédiments contaminés (pesticides, métaux lourds) dans les eaux bordant la réserve
poserait également des risques en raison de leur possible accumulation dans la chaîne
trophique.

Mentionnons enfin qu'une analyse globale des perturbations anthropiques des rives du
Saint-Laurent telles que la disparition des berges naturelles et les pertes de milieux
humides est présenté sur le site internet du SCF (Source: Portrait de la biodiversité du
Saint-Laurent; http://www.qc.ec.gc.ca/faune/biodiv).

6) Mandat du site

Sises au cœur d’une région fortement urbanisée, les îles de la Paix constituent un des
rares habitats naturels encore disponibles pour la sauvagine dans la grande région de
Montréal. La nécessité de protéger ces îles est donc évidente et justifie pleinement leur
statut de réserve nationale de faune.

Dans le dernier plan de gestion de la Réserve nationale de faune des îles de la Paix
réalisé en 1986 (Ringuet et de Repentigny, 1986), on mentionne que l’objectif
primordial de la réserve est d’assurer la protection des habitats insulaires pour la
sauvagine. On y décrit de la façon suivante la politique générale de gestion et
d’aménagement du territoire: «Le territoire sera donc géré et aménagé en accord avec
cet objectif, en lui greffant un sous-objectif spécial de restauration de ces habitats
uniques pour les populations de sauvagine qui en dépendent. Les autres espèces
animales seront aussi considérées, et on visera la conservation d’une diversité d’habitats
pour maintenir une communauté animale aussi variée que possible. Les activités
humaines présentant un impact négatif sur les habitats et leur faune seront contrôlées.
On devra particulièrement respecter les périodes critiques de la nidification et de
l’élevage de la sauvagine, pendant lesquelles la vulnérabilité des oiseaux au
dérangement est très grande. La politique de gestion du territoire devra aussi tenir
compte du statut légal de refuge d’oiseaux migrateurs qui s’applique aussi sur les îles,
de même que sur un périmètre de 500 mètres autour des îles. L’application de ce statut
supplémentaire est nécessaire en raison de l’utilisation intensive des marais et zones
d’eau par les oiseaux et du besoin évident de les y protéger. Le statut de refuge protège
essentiellement les oiseaux contre tout harcèlement, incluant la chasse».

«Conformément au statut de refuge d’oiseaux migrateurs, la chasse n’est pas permise
sur ces îles et dans une zone de 500 mètres autour des îles, sauf aux endroits où la terre
ferme, l’île du Rapide et l’île Lucas se trouvent à moins de 500 mètres des îles
contenues dans le refuge». Malgré le fait qu'un permis de chasse délivré par le SCF soit
requis pour chasser dans ces limites, ce règlement est enfreint par plusieurs chasseurs en
raison du manque de surveillance. Tel que mentionné précédemment, un processus
d'abrogation du statut du refuge est actuellement en cours et pourrait être effectif dans
les années à venir.



18

«La pêche sportive sera tolérée en bordure des îles, à la condition de minimiser le
dérangement des oiseaux nicheurs et des couvées. Ainsi la circulation en embarcation
devra se faire à très bas régime et avec discrétion».

En période de nidification, la sauvagine est très vulnérable aux dérangements, c’est
pourquoi on ne peut ouvrir les îles aux public à cette époque sans mettre la faune en
péril. La présence du public sur les îles est également proscrite en raison des
responsabilités civiles associées à cette pratique et qui incombent à Environnement
Canada. «Le Service canadien de la faune n’entend pas aménager spécialement le site
avec des structures d’accueil pour le public ni en encourager l’accès par des
programmes dirigés. En aucun cas, les portions sablonneuses des îles de la Paix ne
pourront tenir lieu de plage publique avec les infrastructures et responsabilités que cela
implique». Le camping n’est pas toléré sur la réserve.

7) Efficacité de la gestion

La condition actuelle de l’archipel des îles de la Paix nous indique que l’objectif
primordial visé par le statut de réserve nationale de faune, soit «la protection des
habitats insulaires pour la sauvagine» (Ringuet et de Repentigny, 1986), n’a pas été
atteint. En effet, comme on l’a mentionné précédemment, les habitats de nidification de
la sauvagine sur les îles ont été fortement dégradés suite à l’asphyxie des arboraies et à
l’érosion de grandes superficies d’habitats causées par les hausses de niveaux d’eau
entre le début des années 70 et le milieu des années 80. Bien sûr, les niveaux d’eau
constituent un facteur hors du contrôle des gestionnaires du territoire (même si certaines
recommandations peuvent être émises à la Commission mixte internationale, l’aspect
environnemental ne constitue pas le premier élément sur lequel la gestion des niveaux
d’eau est basée).

Toutefois, si on s’attarde au sous-objectif spécial qui a été greffé à l’objectif primordial
du plan de gestion élaboré en 1986 (Ringuet et de Repentigny, 1986), soit la
«restauration de ces habitats uniques pour les populations de sauvagine qui en
dépendent» on note une certaine lacune au niveau des actions. En effet, même si des
travaux de stabilisation des rives ont été réalisés en 2000 sur l'île à Tambault - lesquels
ont permis notamment de protéger la héronnière présente sur l’île à Thomas - l’érosion
menace toujours des habitats de grande valeur. D’autres travaux de stabilisation restent
encore à faire, principalement dans les secteurs de la Grande île, de l'île du Docteur et
de l'île aux Plaines, au moyen de technique d'éco-ingénierie favorisant l'utilisation
conjointe d'enrochement et de végétalisation (Écogénie 2003). De plus, il est clair que
la restauration des arboraies dégradées s’impose et rien n’a encore été fait en ce sens.
Des travaux de restauration judicieux permettraient de rehausser le potentiel faunique et
la valeur de l’archipel en tant que patrimoine naturel.

Un autre lacune importante relevée au niveau de la gestion du territoire est le manque
flagrant de connaissances sur les ressources biologiques. Ainsi, par exemple on ne
possède aucune donnée récente sur la nidification de la sauvagine aux îles de la Paix, le
groupe faunique privilégié dans le plan de gestion du territoire. Comme on peut le
constater au tableau 7 (page 26), dans le cas de plusieurs groupes taxinomiques les
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inventaires sont ou bien manquants ou bien désuets et ne nous renseignent plus sur la
situation présente dans l’archipel.

Évidemment, la connaissance des ressources biologiques présentes est à la base du plan
de gestion d’un territoire, car il est difficile de protéger des éléments dont on ne connaît
pas l’état ni la répartition. Il apparaît donc primordial de réaliser des inventaires des
ressources biologiques. Certaines groupes fauniques devraient être priorisés, on pense à
la sauvagine en période de nidification, aux oiseaux chanteurs, aux reptiles et aux
amphibiens. Il s’agit de groupes fauniques pour lesquels on connaît très mal la situation
et pour lesquels il est peu onéreux de réaliser des inventaires. Compte tenu que les
réserves nationales de faune ont aussi le mandat de maintenir une communauté animale
aussi variée que possible, un accent particulier devrait être porté sur les oiseaux rares
lors des inventaires. En effet, les habitats présents aux îles de la Paix suggèrent que des
espèces comme le Petit Blongios (Ixobrychus exilis), le Troglodyte à bec court
(Cistothorus platensis), le Bruant de Nelson (Ammodramus nelsoni) et Pic à tête rouge
(Melanerpes erythrocephalus) pourraient y nicher. Il est possible d’inventorier ces
espèces à coût relativement faible (points d’écoute avec ou non l’aide d’enregistrements
selon le cas).

Le statut de réserve nationale de faune octroyé aux îles de la Paix, permet de réduire le
dérangement de la sauvagine en période de nidification. Aussi, grâce à la présence du
refuge d’oiseaux migrateurs, des sites de repos et d’alimentation sont disponibles pour
la sauvagine en migration, dans une région très artificialisée et fortement exploitée par
les chasseurs. Du même coup, les canards sont retenus plus longtemps dans le secteur,
une conséquence avantageuse pour les chasseurs des environs. Toutefois, il est clair
qu'une surveillance accrue du secteur par les agents de conservation permet de réduire
considérablement le dérangement causé par les plaisanciers, pêcheurs et chasseurs. De
fait, un programme de surveillance a été mis en place à l'été 2002 où une surveillance
étroite de différents secteurs du tronçon fluvial (RNF des îles de la Paix, RNF des îles
de Contrecoeur) a permis d'en réduire significativement la fréquentation par les citadins
lors des périodes de nidification des oiseaux. La poursuite d'un tel programme devrait
être priorisée.

8) Activités prioritaires d'acquisition de connaissances

L'analyse du bilan des connaissances des communautés biotiques et des menaces qui
pèsent sur la RNF des îles de la Paix permet de cibler les lacunes dans les connaissances
de base de la faune, de la flore et des processus écosystémiques présents dans la réserve
mais met également en lumière les domaines où le niveau des connaissances sont
adéquats. Diverses actions devront être prises tant au niveau de l'acquisition de
connaissance des communautés qu'au niveau des pressions qui agissent sur la réserve
afin d'avoir les outils nécessaires à une saine gestion de la réserve et à une évaluation
efficace de l'intégrité écologique du site. De plus, ces nouvelles connaissances seront
fort utiles pour comprendre l'écologie des espèces animales et végétales ciblées
permettant d'en améliorer d'autant la conservation.
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Les priorités d'actions ont été divisées en trois groupes selon un ordre décroissant
d'urgence d'application: (1) activités hautement prioritaires, (2) activités de priorité
moyenne, et (3) activités de moindre priorité. Dans chacun de ces groupes, les actions
ont été divisées en fonction des priorités d'actions au niveau des communautés vivantes
et des pressions et menaces qui agissent sur la réserve afin de pouvoir remédier,
corriger ou enrayer les menaces identifiées.

8.1 Activités hautement prioritaires

8.1.1 Communautés biotiques

1) Inventaire de la sauvagine nicheuse, avec une attention particulière à la population
résidente de la Bernache du Canada qui pourrait fréquenter la réserve.

- Il n'existe pas de données récentes sur la sauvagine nicheuse même s'il s'agit
du groupe taxinomique privilégié dans le plan de gestion du territoire.

2) Inventaire des espèces d'oiseaux en péril et préoccupantes en période de nidification
(ex. Petit Blongios, Troglodyte à bec court, Bruant de Nelson, Pic à tête rouge):

- Les données sur ces espèces sont fragmentaires et la Loi canadienne sur les
espèces en péril oblige Environnement Canada à protéger ces espèces sur la
réserve.

3) Inventaire des autres groupes d'espèces en péril et préoccupantes:

- Les données sur ces espèces sont incomplètes et la Loi canadienne sur les
espèces en péril oblige Environnement Canada à protéger ces espèces sur la
réserve. Il faut valider et confirmer les mentions connues.

4) Inventaire des amphibiens et reptiles:

- Les données sur l'herpétofaune sont déficientes aux îles de la Paix même si
ce secteur a été désigné comme étant prioritaire pour la conservation des
amphibiens et reptiles au Québec.

5) Inventaire des espèces d'oiseaux aquatiques rares (ex. Podicipédidés, Rallidés):

- Plusieurs de ces espèces peu connues peuvent être en péril ou en déclin et
cette RNF est identifiée comme site potentiel de nidification de ces oiseaux.

6) Compléter l'inventaire des plantes rares en milieu aquatiques:

- Les espèces végétales en péril ont fait l'objet d'une recherche intensive dans
les milieux terrestres et riverains mais les milieux aquatiques restent à être
inventoriés.
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7) Cartographie actualisée de l'état des boisés:

- Les boisés résiduels sont fortement dégradés et il n'existe aucune
cartographie récente de leur distribution sur la réserve.

8.1.2 Pressions

8) Faire l'état de la situation des espèces aquatiques exotiques (moules, écrevisse,
gobie):

- Les informations sont fragmentaires sur ces espèces qui peuvent causer des
torts immenses à l'intégrité des écosystèmes aquatiques bordant la réserve.

9) Contrôle des espèces végétales exotiques:

- La prolifération de ces espèces modifie la composition des communautés
végétales indigènes. Le contrôle de ces espèces peut être extrêmement
difficile.

10) Restauration des habitats de nidification pour la sauvagine:

- Évaluation de l'état des berges et travaux de stabilisation, restauration des
arboraies dégradées.

11) Intensifier la surveillance et l'application des lois lors des périodes de nidification:

- Les oiseaux nicheurs sont sensibles au dérangement par les humains. La
surveillance du site devrait être accrue et des panneaux d'avertissement et
d'interdication d'accès devront être mis en place et maintenus en bon état.

12) Inventaire des Cormorans à aigrettes nichant à proximité:

- La (re)colonisation de la réserve par cette espèce pourrait causer des
modifications importantes aux communautés végétales.

8.2 Activités de priorité moyenne

8.2.1 Communautés biotiques

13) Inventaire des oiseaux nicheurs:

- Les données sur les oiseaux chanteurs de la réserve sont déficientes,
l'importance de la colonie d'Hirondelles bicolores est inconnue.

14) Inventaire des communautés piscicoles:
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- Les données sur les communautés piscicoles sont incomplètes même si le
secteur du lac Saint-Louis a été identifié comme l'un des principaux sites
d'intérêt pour la conservation des poissons fluviaux du fleuve Saint-Laurent.

15) Pose de nichoirs artificiels pour la sauvagine:

- Plusieurs espèces de canards nichent dans des nichoirs artificiels (cavités,
plateaux). Ceci permettrait d'augmenter la densité de la sauvagine nicheuse
même si le potentiel des îles de la Paix pour ces aménagements est quelque
peu limité.

8.2.2 Pressions

16) Caractérisation de la contamination des sédiments:

- Le degré de contamination des sédiments dans les eaux bordant la réserve est
mal connu. Ces contaminants (pesticides, métaux lourds) poseraient des
risques en raison de leur possible accumulation dans la chaîne trophique.

17) Bilan et dynamique des habitats dans et autour de la réserve:

- Il est connu que les activités anthropiques en bordure des aires protégées
affectent leur intégrité écologique. Il est important de mettre à jour les
données sur les habitats dans la réserve et dans une zone tampon bordant la
réserve pour évaluer et quantifier ces facteurs de stress (fragmentation,
densité des routes, etc.).

8.3 Activités de moindre priorité

8.3.1 Communautés biotiques

18) Inventaire d'insectes et autres invertébrés terrestres:

- Ces groupes fauniques importants dans l'alimentation des oiseaux nicheurs
sont peu connus sur la réserve.

19) Inventaire des mammifères:

- La diversité et la densité de ces espèces sont peu connues dans la réserve.

20) Inventaire des plantes invasculaires:

- Ce groupe d'espèces est peu connu. Les lichens sont de bons indicateurs de
la qualité de l'air.

D'autres activités au niveau de la gestion de la réserve viennent se greffer à ces
priorités. Par exemple, la gestion intégrée des diverses initiatives de conservation ayant
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cours dans le secteur des îles de la Paix (PNAGS, ZICO, PASL etc.) permettrait
d'augmenter l'efficacité des actions entreprises tout en réduisant les coûts d'opération.
Aussi, les bases de données et les informations de base devraient être regroupées et
sécurisées dans un lieu commun. Le tableau 6 résume les actions qui devront être prises
au niveau de l'acquisition de connaissance des communautés biotiques et des pressions.

Tableau 6. Actions de conservation proposées à la RNF des îles de la Paix

Actions proposées Communautés biotiques Pressions

Activités hautement prioritaires 1) Inventaire de la sauvagine
nicheuse

8) Situation des espèces aquatiques
exotiques

2) Inventaire des espèces aviaires en
péril

9) Contrôle des espèces végétales exotiques

3) Inventaire des autres espèces en
péril

10) Restauration des habitats de la
sauvagine

4) Inventaire des amphibiens et
reptiles

11) Surveillance des activités récréatives

5) Inventaire des oiseaux aquatiques
rares

12) Inventaire des Cormorans à aigrettes
nicheurs

6) Inventaire des plantes aquatiques
rares

7) Cartographie des boisés résiduels

Activités de priorité moyenne 13) Inventaire des oiseaux nicheurs 16) Caractérisation de la contamination des
sédiments

14) Inventaire des poissons 17) Bilan et dynamique des habitats

15) Nichoirs artificiels pour la
sauvagine

Activités de moindre priorité 18) Inventaire d'insectes et autres
invertébrés

19) Inventaire des mammifères

20) Inventaire des plantes
invasculaires

Activités de gestion Gestion intégrée des initiatives de conservation
Sécurisation et des bases de données et autres informations
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9) Mise en place d'un programme de surveillance (réseau de suivi, indicateurs)

La mise en place d'un programme de surveillance de l'intégrité écologique des RNF
passe par l'identification d'indicateurs environnementaux qui nous renseignent sur l'état
des espèces, des communautés, des habitats et des écosystèmes et nous permettent d'être
à l'affût des changements pouvant survenir aux habitats, aux communautés biologiques
et aux menaces et pressions qui pèsent sur elles. Le choix des indicateurs devrait
permettre de suivre les populations et les habitats des espèces ciblées par le mandat de
la réserve de même que les menaces les plus importantes pouvant en affecter l'intégrité
écologique. Ainsi, un programme de surveillance devra être orienté en fonction du
mandat du site, soit de s'assurer que les populations de sauvagine nicheuse et leurs
habitats demeurent en santé, de même qu'en fonction des obligations légales assumées
par Environnement Canada, soit de s'assurer de la pérennité des populations des espèces
en péril.

Une attention particulière devrait donc être portée aux programmes de suivi existants
afin d'en évaluer la pertinence face à la problématique des RNF et d'en assurer
l'application à longue échéance. Plusieurs indicateurs environnementaux sont
présentement en place dans le cadre du suivi de l'état du Saint-Laurent (Villeneuve et
Painchaud. 2003) et ces programmes et les données associées s'intègrent dans le suivi
de l'intégrité des RNF comme, par exemple, les travaux du Centre Saint-Laurent sur la
dynamique des milieux humides riverains et sur l'importance des espèces végétales
exotiques. D'autres indicateurs devront être mis en place afin de compléter le
programme de surveillance de l'intégrité écologique de la réserve.

9.1 Maintien des indicateurs en place

- Suivi de l'érosion des berges avec piquets repères du Service canadien de la
faune.

- Suivi des pertes et modifications des milieux humides du Centre Saint-
Laurent au moyen d'images aéroportées.

- Suivi des communautés piscicoles mis en place par la Société de la faune et
des parcs du Québec dans le cadre du suivi de l'état du Saint-Laurent.

9.2 Nouveaux indicateurs à être mis en place de façon prioritaire

- Suivi de la sauvagine nicheuse en fonction du mandat de la réserve.

- Suivi des espèces exotiques végétales qui modifient les habitats de
nidification de la sauvagine et des autres espèces indigènes.

- Suivi des espèces aquatiques exotiques (moules, écrevisse, gobie) afin d'être
en mesure d'évaluer les effets écologiques de ces espèces sur la faune
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indigène. C'est particulièrement le cas du Gobie à taches noires qui n'a pas
encore été observé dans les eaux bordant les îles de la Paix mais qui, si
présent, pourrait grandement modifier les communautés piscicoles.

- Suivi des espèces en péril de tous les groupes taxinomiques en fonction des
obligations légales d'Environnement Canada.

- Suivi des oiseaux aquatiques rares et des amphibiens par le biais d'un
programme de surveillance tel que le Programme de suivi des marais
(Marsh-Monitoring Program).

- Suivi de la colonie de Cormorans à aigrettes à proximité de la réserve.

9.3 Nouveaux indicateurs de moindre priorité à être mis en place

- Mettre en place un réseau de suivi des oiseaux nicheurs dans les RNF
(contact: Gilles Falardeau, SCF).

- Les RNF peuvent servir de secteurs témoins dans la mise en place d'un
réseau de suivi ou de projets de recherche sur la contamination des reptiles
par les pesticides et contaminants (contact: Louise Champoux, SCF).

- Suivi de la dynamique des habitats/fragmentation dans la réserve et dans une
zone tampon autour de la réserve.

- Après leur mise en place, s'assurer que les panneaux d'avertissement et
d'interdication d'accès à la réserve soient maintenus en bon état.

Des collaborations avec divers intervenants (CSL, Biosphère, universités, ministères
fédéraux et provinciaux, ONG) devront être maintenues ou instaurées afin de mettre en
place ce programme de surveillance et de s'assurer de son existence à long terme. Par
exemple, une collaboration étroite avec le personnel de la FAPAQ-Montérégie pourrait
permettre d'augmenter la fréquence des inventaires de sauvagine dans le secteur afin
d'améliorer nos connaissances sur la fréquentation de la réserve par la sauvagine tant en
période de nidification que durant les périodes migratoires.

Finalement, mentionnons que la fréquence d'échantillonnage des indicateurs dépendra
de plusieurs facteurs dont le type d'indicateur en soi, la rapidité escomptée des
changements et des menaces potentielles, le coût, etc. La mise en place d'un réseau de
surveillance et des modalités d'application devrait être partie prenante d'un futur plan de
gestion dans lequel chaque indicateur devra être évalué individuellement.
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TABLEAU 7: BILAN DES CONNAISSANCES DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA RNF DES ÎLES DE LA PAIX

GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

FLORE

INVASCULAIRES
(MOUSSES ET
LICHENS)

AUCUNE DONNÉE NULLE AUCUNE DONNÉE OUI :
Non prioritaire.

PLANTES
VASCULAIRES ET
GROUPEMENTS
FORESTIERS

Martin Jean et coll. (Centre Saint-
Laurent, Env. Can.) : Étude de la
végétation des îles de la Paix à partir de
données de télédétection et de travaux
sur le terrain.

Labrecque (2001) : Réalisation
d’inventaires floristiques (espèces
présentes et classes de recouvrement)
derrière les talus en érosion à La Grande
île (couverture : 540 m x 75 m) et à l’île
aux Plaines (2 300 m x 75 m). Malgré la
couverture partielle, plus de 110 espèces
ont été recensées à La Grande île et
près de 80 espèces à l’île aux Plaines,
ce qui témoigne de la grande diversité
d’espèces présentes dans l’archipel.

Gratton et Mousseau (1985) :
Caractérisation de la végétation riveraine
des îles de la Paix en deux hydrosères
représentatives.

Dryade (1985) : Description des profils
types des rives du versant nord des îles
de la Paix.

SATISFAISANTE POUR
LES COMMUNAUTÉS

VÉGÉTALES.

Un portrait des changements
dans les grandes classes de
milieux humides aux îles de
la Paix a été récemment
complété (M. Jean, Env.
Can., comm. pers.)

Entre 1964 et 1993, la
superficie des boisés sains
(incluant les arbustaies) est
passée de 78 ha à 20 ha
(perte de 75 %), 30 ha de
marais émergents ont été
perdus et la superficie des
îles est passée de 106,2 ha
à 51,5 ha, soit une perte de
50 % (Lehoux et Grenier,
1995).

NON
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

PLANTES
VASCULAIRES ET
GROUPEMENTS
FORESTIERS
(SUITE)

Grondin et al. (1983) : Cartographie de
la végétation aquatique et riveraine du
lac Saint-Louis et du bassin de
La Prairie.

Lamoureux et Le Sauteur (1982) :
Cartographie des herbiers submergés du
lac Saint-Louis et du bassin de
La Prairie.

Lamoureux et Olivier (1982) :
Cartographie de l’évolution des
principales unités floristiques de la plaine
de débordement du lac Saint-Louis et du
bassin de La Prairie pour les années
1958, 1969, 1972, 1975 et 1981.

Dryade (1980) : Cartographie des
habitats propices aux oiseaux migrateurs
le long des principaux cours d’eau du
Québec.

Morency (1966) : Étude exhaustive de la
flore des îles de la Paix ; 364 espèces
appartenant à 196 genres et 78 familles
ont été recensées.

Normand Villeneuve, MRN: Aucun
écosystème forestier exceptionnel n'est
présent sur le territoire de la RNF
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

PLANTES RARES Sabourin (2000) ; Labrecque (2001) :
Inventaires de plantes rares réalisés en
2000 et en 2001 dans l’archipel des îles
de la Paix pour le compte du SCF. Sept
espèces de plantes menacées ou
vulnérables ont été découvertes sur 6
îles différentes. La localisation de ces
plantes a été cartographiée.

Quelques mentions d'espèces menacées
et vulnérables ou susceptibles d'être
ainsi désignées colligées dans la base
de données du CDPNQ.

BONNE
POUR LES

PLANTES TERRESTRES
ET DE RIVAGE :

Les inventaires sont récents
et la couverture du territoire
est bonne (J. Labrecque,
Min. Env. Qc, comm. pers.).

AUCUNE DONNÉE OUI :
Des inventaires de
plantes aquatiques
seraient requis pour
vérifier la présence
d’espèces menacées ou
vulnérables.

PLANTES
ENVAHISSANTES

Martin Jean et coll. (Centre Saint-
Laurent, Env. Can.) Les inventaires à
l'été 2000 et 2001 indiquent une très
forte couverture des espèces exotiques

BONNE NON NON

FAUNE

BENTHOS Jacquaz (1995) : Échantillonnage du
benthos au lac Saint-Louis. Les deux
stations visitées aux îles de la Paix ont
permis d’identifier près de 70 taxons
(espèce, genre, famille ou autres)
différents.

Ferraris (1984a, b) : Définition d’habitats
types pour le benthos et création d’une
clé de potentiel de ces habitats. On
retrouve aux îles de la Paix des habitats
de type herbiers (en majorité) et des
habitats de type eaux vertes, dans
lesquels la richesse taxonomique et la

MOYENNE AUCUNE DONNÉE NON
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

BENTHOS
(SUITE)

densité d’organismes sont élevées et où
dominent les gastéropodes, les
oligochètes, les amphipodes et les
pélécypodes.

Beak (1982a, b) : Étude du benthos du
lac Saint-Louis et des environs. Les trois
stations échantillonnées dans le secteur
des îles de la Paix ont permis d’identifier
17 taxons différents. Les principaux
groupes observés sont les amphipodes,
les chironomides et les gastéropodes.

Levasseur (1977) : Échantillonnage du
benthos en 1975 et 1976 dans le Saint-
Laurent. Les huit stations visitées aux
îles de la Paix ont permis d’identifier près
de 60 taxons différents.

SCF (2000) : Dans le cadre du projet sur
le Portrait de la biodiversité du Saint-
Laurent, création d’une base de données
regroupant les résultats des études
réalisées sur le benthos jusqu'à 1996.
Au total, environ 140 genres
d’invertébrés benthiques ont été
répertoriés dans le secteur des îles de la
Paix.

INSECTES AUCUNE DONNÉE NULLE AUCUNE DONNÉE OUI :
Non prioritaire.

POISSONS FAPAQ (don. inéd.) : Réalisation d’un
atlas regroupant les données de 30 ans
d’études sur l’habitat des poissons du
tronçon fluvial du Saint-Laurent. Au

MOYENNE :
Les données disponibles
datent souvent de plusieurs
années (M. Mingelbier,

AUCUNE DONNÉE OUI :
Des inventaires seraient
requis pour améliorer nos
connaissances et valider
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

POISSONS
(SUITE)

niveau des îles de la Paix, la présence
d’aires de frai a été confirmée pour deux
espèces (Achigan à grande bouche et
Perchaude) et des aires de frai
potentielles ont été identifiées pour 9
autres espèces. Les données se
rapportant aux îles de la Paix
proviennent des études de Pageau et
Tanguay (1977), Gravel et Pageau
(1976) et de Mongeau et Massé (1976).

Marc Mingelbier, FAPAQ: Les îles de la
Paix ont été inventoriées dans le cadre
du réseau de suivi des poissons du
Saint-Laurent en 1997 ce qui a permis
d'établir une liste partielle des poissons
fréquentant le secteur.

FAPAQ, comm. pers.). les données disponibles.
La Société de la faune et
des parcs du Québec
prévoit procéder
ultérieurement à cette
validation.

Le réseau de suivi en
place permet de dresser
un portrait partiel des
communautés piscicoles.

ESPÈCES
AQUATIQUES
EXOTIQUES

Yves DeLafontaine, Centre Saint-
Laurent, Env. Can.: Des données
partielles existent sur la présence des
moules zébrées et quagga aux îles de la
Paix. Aucune donnée sur la distribution
de l'écrevisse américaine et du Gobie à
taches noires dans ce secteur.

FAIBLE AUCUNE DONNÉE OUI
Il est urgent de faire le
point sur l'état actuel de la
distribution de ces
espèces

AMPHIBIENS ET
REPTILES

Société d’histoire naturelle de la
vallée du Saint-Laurent (2002) : La
consultation de la banque de données de
l’Atlas des amphibiens et des reptiles du
Québec indique que trois espèces ont
été répertoriées aux îles de la Paix, soit
le Necture tacheté, la Chélydre
serpentine et la Tortue peinte.

FAIBLE :
L’effort de recherche est
faible aux îles de la Paix
compte tenu de la difficulté
d’accès des lieux (D.
Rodrigue, Société d’histoire
naturelle de la vallée du
Saint-Laurent, comm. pers).

AUCUNE DONNÉE OUI :
Il est important de
réaliser des inventaires
d’amphibiens et de
reptiles dans cette
réserve. De plus,
plusieurs espèces à
statut précaire sont
susceptibles de s’y
trouver.
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

SAUVAGINE
-

NIDIFICATION

Lehoux et Grenier (1995) : Le dernier
inventaire de nids de sauvagine réalisé
aux îles de la Paix fut en 1993. Toutes
les îles ont été visitées, mais la
recherche s’est limitée aux nids
construits au sol (les arbres n’ont pas été
examinés). Seulement deux nids de
Canards colverts ont été localisés.

Jean Rodrigue (SCF, don. inéd.) :
Inventaire réalisé en 1987, comprenant
la recherche de nids au sol et dans les
arbres et couvrant l’ensemble de
l’archipel ; 22 nids de Canards colverts
et 1 nid de Canard noir ont été localisés.

Bélanger (1982) : Inventaire de nids fait
en 1981 couvrant 52 % de la superficie
des forêts inondables (16 nids: 0,4 nid /
ha) et 31 % de la superficie des prairies
sèches (11 nids: 1,3 nid / ha) des îles,
surtout des Canards colverts et noirs.
Aussi, une cartographie du potentiel des
aires propices à la nidification de la
sauvagine aux îles de la Paix a été
réalisée.

Laperle (1968, 1969, 1970, 1971,
1972) : Inventaires exhaustifs des nids
de sauvagine aux îles de la Paix réalisés
pour le SCF de 1968 à 1971. De 68 à 78
nids ont été recensés par année (de
1968 à 1970). La majorité des nids
appartenaient aux canards noirs et
colverts et étaient situés dans la forêt
inondée. En 1968, une densité moyenne
de 0,6 nid / ha a été observée (de 0,2 nid
/ ha à 14,6 nids / ha selon les îles).

FAIBLE :
Le dernier recensement
exhaustif date d’une
quinzaine d’année et les
habitats ont subis des
transformations importantes
au cours des dernières
décennies.

La comparaison des
données d’inventaires de
1987 à celles des inventaires
de 1968 à 1971, semblent
indiquer une diminution
importante de l’utilisation des
îles de la Paix par la
sauvagine en période de
nidification.

OUI :
Il est primordial
d’effectuer des
inventaires de nids de
sauvagine aux îles de la
Paix, afin de préciser la
situation actuelle.

Une attention particulière
devrait également être
portée sur la Bernache
du Canada, pour laquelle
on ne possède aucune
donnée malgré qu’elle
soit susceptible de nicher
présentement dans
l’archipel.
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

SAUVAGINE
-

MIGRATION

FAPAQ (don. inéd.) : Inventaires
aériens de la sauvagine réalisés lors des
migrations. Les inventaires d’automne de
1988 et 1996 indiquent que,
respectivement, environ 1 100 et 700
canards se sont regroupés dans le
secteur des îles de la Paix, surtout des
Canards colverts, noirs chipeaux et
pilets. Les inventaires des printemps
1990 et 1997 indiquent que,
respectivement, environ 700 et 200
canards se sont rassemblés dans le
secteur des îles de la Paix, en particulier
des fuligules (Grands et Petits), des
Grands Harles, des canards noirs et
pilets, des Garrots à œil d’or et des
Canards colverts.

Lehoux et al. 1985: Présence de
dizaines de milliers de canards dans le
secteur du Lac Saint-Louis à l'automne,
principalement des canards barboteurs,
des garrots à oeil d'or, des fuligules et
des Grands Harles.

Bélanger (1982) : Inventaires réalisés en
1981 pour localiser les rassemblements
de sauvagine au printemps et à
l’automne. Le taux de fréquentation de
l’archipel est faible au printemps, mais
fort à l’automne. Tôt au printemps, les
plongeurs dominent et à l’approche de la
saison de nidification les barboteurs sont
les plus nombreux. À l’automne, 1 500
barboteurs ont été dénombrés en 1981,
surtout des canards colverts, noirs,
d’Amérique et pilets.

BONNE Les inventaires aériens
réalisés régulièrement par la
FAPAQ nous renseignent
sur les tendances des
populations.

NON :
Les inventaires réalisés
régulièrement par la
FAPAQ nous renseignent
sur l’utilisation des îles
de la Paix par la
sauvagine en migration.
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

SAUVAGINE
-

MIGRATION
(SUITE)

Bourget (1981) : Inventaires de la
sauvagine en migration réalisés par le
SCF.

COLONIE
DE
GRANDS
HÉRONS

FAPAQ (don. inéd.) : Inventaires des
colonies de Grands Hérons réalisés par
la FAPAQ en 1997 et en 2001.
Respectivement 25 et 61 nids actifs ont
été observés (3 et 1 nids inoccupés) et la
production s’est élevée à 28 et 62
jeunes au total et à 2,31 et 2,13 jeunes
en moyenne par nid.

de Repentigny (2002) : Mention de la
découverte de la colonie de Grands
Hérons sur l’île à Thomas en 1996 ; 18
des 20 nids étaient occupés.

BONNE :
Les inventaires quin-
quennaux réalisés par la
FAPAQ fournissent des
données sur le nombre de
nids actifs et sur la
productivité de la colonie.

Les données disponibles
indiquent une augmentation
de la taille de la colonie
depuis sa découverte.

NON :
Les inventaires
quinquennaux de la
FAPAQ nous renseignent
sur l’utilisation et sur la
productivité de la colonie.

COLONIE DE
CORMORANS À
AIGRETTES

Jean-François Rail, SCF, fichier
BIOMQ: Un inventaire partiel a été
effectué à partir de la terre ferme (Maple
Grove) en 1998 et 45 nids ont été
dénombrés sur l'île à Tambault.

MOYENNE La colonie est disparue en
1999 mais les cormorans

nicheraient à chaque année
sur les îlots rocheux

avoisinants dans le Lac
Saint-Louis

OUI:
Un suivi de la colonie
dans le secteur est

primordial afin d'être
renseigné sur un

éventuel retour de la
colonie dans la réserve

AUTRES
OISEAUX
AQUATIQUES

Les informations concernant les espèces
aquatiques discrètes (grèbes, râles,
hérons, butor, guifette, sternes, etc.)
sont pratiquement inexistantes.

FAIBLE :
On possède très peu de
données sur ce groupe
d’oiseaux.

AUCUNE DONNÉE OUI:
Il est primordial
d'inventorier ces espèces
afin de quantifier leur
utilisation de la réserve
en période de
nidification.
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

AUTRES
OISEAUX
AQUATIQUES
(SUITE)

SCF (2002b) : : Confirmation de la
nidification de la Guifette noire aux îles
de la Paix en 1989 dans la Banque
informatisée des oiseaux marins du
Québec (BIOMQ); il n’existe aucune
donnée quant au nombre de nicheurs.

Armellin et al. (1994) : Indication de la
nidification de la Guifette noire à l’île aux
Plaines.

Jean Rodrigue (SCF, don. inéd.) :
Estimation du nombre de nids actifs en
1989 aux îles de la Paix à 30 minimum
pour la Guifette noire et à 15 minimum
pour la Poule-d’eau.

COLONIE
D’HIRONDELLES
BICOLORES

Ringuet et de Repentigny (1986) :
Réalisation d’un dénombrement aux îles
de la Paix. Près de 8 400 individus
recensés. Comme le précise les auteurs,
les forêts mortes constituent un vaste
nichoir pour l’espèce.

FAIBLE :
Aucun inventaire n’a jamais
été réalisé pour chiffrer
l’importance de la
population nicheuse
d’Hirondelles bicolores.

AUCUNE DONNÉE OUI :
Des inventaires seraient
requis pour chiffrer
l’importance de la
population nicheuse
d’Hirondelles bicolores.

OISEAUX
CHANTEURS

SCF (don. inéd.) : Inventaires d’oiseaux
chanteurs (points d’écoute) réalisés par
le SCF durant l’été 2001 au niveau des
rives en érosion (7 stations) ; au total 45
espèces ont été recensées (incluant les
autres groupes d’oiseaux comme les
canards, les oiseaux de rivage, les
hérons, les goélands etc.) dont 24
espèces de passereaux et 2 espèces de
pics.

FAIBLE :
Les données existantes sur
les oiseaux chanteurs
couvrent seulement un
secteur restreint des îles.

AUCUNE DONNÉE OUI :
Il serait primordial de
réaliser des inventaires
d’oiseaux chanteurs aux
niveau de l’ensemble des
îles de la Paix, de façon
à préciser l’utilisation de
l’archipel par la faune
ailée. La méthode des
points d’écoute serait
appropriée puisqu’elle
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

OISEAUX
CHANTEURS
(SUITE)

de Repentigny (SCF, don. inéd.) :
Compilation des observations
ornithologiques du personnel du SCF
aux îles de la Paix. Entre 1970 et 1986,
près de 130 espèces différentes ont été
observées (incluant tous les groupes
d’oiseaux), ce qui témoigne de la grande
diversité de la faune ailée aux îles de la
Paix.

est peu coûteuse et
qu’elle permet de
recueillir des données
sur une foule d’espèces
en plus des oiseaux
chanteurs.

OISEAUX RARES SCF, AQGO et FAPAQ (2002) : La
consultation de la Base de données sur
les oiseaux menacés du Québec
(BDOMQ) indique qu’aucune espèce
d’oiseaux à statut précaire n’a été
répertoriée aux îles de la Paix.

FAIBLE :
Aucun inventaire particulier
axé sur la recherche
d’oiseaux à statut précaire
n’a été réalisé aux îles de la
Paix. L’effort de recherche y
est faible compte tenu de la
difficulté d’accès des lieux
(F. Shaffer, SCF, comm.
pers.).

AUCUNE DONNÉE OUI :
Il serait primordial de
réaliser de tels inventaires
compte tenu que les
habitats présents
suggèrent que des
espèces à statut précaire
comme le Petit Blongios,
le Troglodyte à bec court,
le Bruant de Nelson et le
Pic à tête rouge seraient
susceptibles de nicher aux
îles de la Paix (F. Shaffer,
SCF, comm. Pers.).

MAMMIFÈRES Armellin et al. 1994 : Les îles de la Paix
constituent le principal site de production
de Rat musqué au lac Saint-Louis.
Quelques habitats de qualité médiocre
pour le Castor et le Vison d’Amérique
seraient également présents aux îles de
la Paix.

Marsan et ass. (1986) : 117 ha
d’habitats de fort potentiel pour le Rat
musqué sont présents aux îles de la Paix
(surtout du côté sud). Les îles de la Paix

FAIBLE :
Aucun inventaire n’a été
réalisé pour déterminer
l’abondance d’espèces
comme le Rat musqué aux
îles de la Paix.

NON OUI:
Non prioritaire.

Il est difficile d’inventorier
le Rat musqué car cette
espèce connaît souvent
des cycles d’abondance
suivis de mortalité
massives, l’évaluation de
l’abondance nécessiterait
des inventaires sur
plusieurs années
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GROUPE
TAXINOMIQUE

PRINCIPALES DONNNÉES
EXISTANTES

CONNAISSANCE DE LA
SITUATION ACTUELLE

TENDANCES
TEMPORELLES

INVENTAIRES
REQUIS

MAMMIFÈRES
(SUITE)

sont considérées comme une zone de
forte abondance de Rats musqués. Le
piégeage a permis la capture d’environ 1
200 individus en 1980 aux îles de la Paix
(Mousseau et Beaumont 1981) ce qui
suggère que l’archipel pourrait supporter
quelques milliers d’individus.

Ringuet et de Repentigny (1986) : En
hiver le Renard roux et le Coyote
peuvent être observés aux îles de la
Paix.

(Marsan et ass., 1986).
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Annexe 1. Questionnaire visant à identifier les stress et menaces qui pèsent sur la
RNF des îles de la Paix



Nom de l’évaluateur : Diane Dauphin Date : 28 février 2002 (modifié le 6 mars 2003 par Benoît Jobin)

Agent stressant, source, effet
Notes importantes

1. Un agent stressant est une activité humaine ou un phénomène naturel qui pourrait éventuellement m enacer l’intégrité
écologique d’une RNF ou d’un ROM.

2. Les agents stressants d’importance sont ceux contre lesquels les écosystèmes ne sont pas préadaptés comme les incendies
de forêt ou les embruns de sel marin.

3. Noter si l’agent stressant est présent à l’intérieur ou à l’extérieur des RNF et des ROM, ou les deux.
4. Un effet est la conséquence de l’action d’un agent stressant. Les effets peuvent se produire au niveau de la génétique, de la

population ou de l’écosystème (p. ex. des changements dans une population, la perte d’espèces indigènes, la perte ou la
détérioration d’habitats, la fragmentation d’habitats, le déclin de la qualité de l’eau ou de l’air, un changement dans la structure,
la composition ou la fonction d’un écosystème, etc.). Certains e ffets peuvent être positifs (p. ex. l’accroissement de la population
d’une espèce clé).

5. Une menace est un effet nuisible à l’intégrité écologique.
Code A. Agent stressant majeur

B. Agent stressant moyen
C. Agent stressant mineur

D. Agent stressant sans importance
E. Agent stressant de présence ou d’importance inconnue
F. Agent stressant avantageux pour l’espèce, l’habitat ou

l’écosystème
Catégorie ou

types d’agents stressants
Importance de l’agent

stressant
(A-F - voir le code)

Effet
(décrire l’effet)

Effet actuel
ou

potentiel?
I. Substances toxiques et

polluants
Source A ou P?

Intérieure Extérieure
Eaux usées D B Pollution, transformation de l'habitat / impacts sur

biodiversité
A

Produits pétrochimiques D C Possibilité de déversements par navires; résidus
d'essence des bateaux de plaisance, pollution,
dégradation de l'habitat, mortalité faune aquatique

A, P

Pesticides D B Accumulation dans les sédiments et dans la chaîne
alimentaire. Affecte la santé des populations animales

A

Métaux lourds D B Accumulation dans les sédiments et dans la chaîne
alimentaire. Affecte la santé des populations animales

A

Dépôts acides D D

Déchets solides D D

Ozone au niveau du sol D E

Autre : (préciser)

Autre : (préciser)

II. Changement dans l’habitat Intérieure Extérieure
Tourisme C D Piétinement A

Infrastructure RNF/ROM D D

Pratiques de gestion D D

Transport et corridors de service D C Voie maritime responsable d'un peu d'érosion des
berges

A

Foresterie (récolte et routes) C D Prélèvement de bois mort et coupe d'arbres sur les îles A

Agriculture D D

Aquaculture D D

Exploitation minière D D

Énergie (hydro, éolienne,
barrages, etc.)

D B Barrages en amont: hauts niveaux d'eau causent de
l'érosion

A

Urbanisation D D

Changement climatique D A En raison des baisses des niveaux d'eau envisagées:
transformation des habitats

P

Propriété foncière D D

Autre :
(préciser)

D A Maintien des niveaux d'eau élevées sur plusieurs
années a causé une dégradation avancée des arbres,
de l'érosion et la modification des marais

A, P



Agent stressant, source, effet
Notes importantes

1. Un agent stressant est une activité humaine ou un phénomène naturel qui pourrait éventuellement menacer l’intégrité
écologique d’une RNF ou d’un ROM.

2. Les agents stressants d’importance sont ceux contre lesquels les écosystèmes ne sont pas préadaptés comme les incendies
de forêt ou les embruns de sel marin.

3. Noter si l’agent stressant est présent à l’intérieur ou à l’extérieur des RNF et des ROM, ou les deux.
4. Un effet est la conséquence de l’action d’un agent stressant. Les effets peuvent se produire au niveau de la génétique, de la

population ou de l’écosystème (p. ex. des changements dans une population, la perte d’espèces indigènes, la perte ou la
détérioration d’habitats, la fragmentation d’habitats, le déclin de la qualité de l’eau ou de l’air, un changement dans la structure,
la composition ou la fonction d’un écosystème, etc.). Certains effets peuvent être positifs (p. ex. l’accroissement de la population
d’une espèce clé).

5. Une menace est un effet nuisible à l’intégrité écologique.
Code A. Agent stressant majeur

B. Agent stressant moyen
C. Agent stressant mineur

D. Agent stressant sans importance
E. Agent stressant de présence ou d’importance inconnue
F. Agent stressant avantageux pour l’espèce, l’habitat ou

l’écosystème
Catégorie ou

types d’agents stressants
Importance de l’agent

stressant
(A-F - voir le code)

Effet
(décrire l’effet)

L’effet
est actuel

(A) ou
potentiel

(P)?
III. Effets directs sur les

espèces sauvages
Source A ou P?

Intérieure extérieure
Braconnage C C Sauvagine P

Chasse et piégeage D F Dérangement par chasseurs occasionne le déplacement
de la sauvagine vers le refuge

A

Pêche récréative B D Dérangement des couvées et des oiseaux migrateurs A
Pêche commerciale D D

Animaux tués par véhicules D D

Pollution - bruit/lumière B D Bruits des moteurs des bateaux de plaisance causent
dérangement des oiseaux

A

Perturbation anthropique B D Dérangement de la faune par plaisanciers, pêcheurs
sportifs, baignade, piétinement des nids

A

Maladie D D

Autre : (préciser)

Autre : (préciser)
IV. Espèces exotiques Intérieure Extérieure
Végétations exotiques A C Salicaire, Roseau et autres espèces. Déplacement

d'espèces et changement des communautés végétales
A

Mammifères exotiques D D

Oiseaux exotiques D D

Poissons exotiques E E Gobie à taches noires. Espèces pouvant potentiellement
modifier les communautés piscicoles indigènes.

P

Invertébrés exotiques B B Moules zébrées et quaggas, écrevisse américaine.
Modifications des écosystèmes et déplacement
d'espèces indigènes

A

Micro-organismes exotiques D D

Autres espèces exotiques :
(préciser)
Autres espèces exotiques :
(préciser)



Questions finales

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les RNF et les ROM de tous
les stress dont vous avez tenu compte dans le questionnaire? (De 1 à 5, encerclez le niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les écosystèmes des RNF et des
ROM de tous les stress se présentant à l’extérieur des limites des RNF et des ROM? (De 1 à 5, encerclez le
niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En général, quel niveau donneriez-vous aux effets écologiques cumulatifs sur les écosystèmes des RNF et des
ROM de tous les stress se présentant à l’intérieur des limites des RNF et des ROM? (De 1 à 5, encerclez le
niveau choisi.)

Effet mineur Effet majeur
1 2 3 4 5

En tenant compte de tous les types de stress considérés, veuillez inscrire ce qui, selon vous, constitue les 3
menaces écologiques majeures, pour les RNF et les ROM, en y ajoutant un bref commentaire sur la raison
de ce choix (Nota : une menace est un effet écologique nuisible identifiable).

1. Espèces exotiques: plantes et invertébrés aquatiques

2. Niveaux d'eau fluctuants et érosion des berges: perte d'habitats fauniques, de plantes rares

3. Dérangement par plaisanciers et pêcheurs

Relevez, s’il y en a, trois mesures directes principales prises pour réduire les menaces générales à l’intégrité
écologique des RNF et des ROM en cause. (Veuillez signaler s’il y a un lien particulier avec la question 1, 2 ou
3 ci-dessus.)

1. Contrôle des espèces exotiques (menace no. 1)

2. Gestion des niveaux d'eau et stabilisation des rives menacées par l'érosion (menace no. 2)

3. Restauration des forêts (liée à menace no. 1)

Quels sont, s’il y en a, les principaux obstacles à l’amélioration de l’intégrité écologique des RNF et des ROM
en cause?

- les espèces exotiques sont pratiquement impossible à déloger, particulièrement les espèces aquatiques
- les niveaux d'eau sont hors de notre contrôle
- manque de surveillance pour contrôler les dérangements
- la contamination des sédiments minimise leur utilisation à des fins d'aménagement

Autres commentaires?


